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ARRETE ARS Grand Est n° 2025/4076 du 25 novembre 2025 
Portant désignation de la structure porteuse de la plateforme de coordination et d’orientation 
dans le cadre du parcours de bilan et d’intervention précoce pour les enfants de 7 à 12 ans 

présentant des troubles du neurodéveloppement dans le département du Haut Rhin 
 

 
 
 
 

 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.312-1 ; 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.2135-1; R.2135-1 et suivants ; 
 
VU le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.174-17 ;    
 
VU le décret n° 2018-1297 du 28 décembre 2018 relatif au parcours de bilan et intervention précoce pour 

les troubles du neurodéveloppement ;  
 
VU le décret n°2021-383 du 1er avril 2021 modifiant le parcours de bilan et intervention précoce pour les 

troubles du neurodéveloppement ; 

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER – CARBONNEIL en 
qualité de Directrice Générale de l’ARS Grand Est ;  

 
VU l’arrêté du 10 mars 2021 relatif à la définition de l’expertise spécifique des psychologues mentionnée à 

l’article R. 2135-2 du code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté du 13 décembre 2024 modifiant l’arrêté du 24 août 2021 modifiant l’arrêté du 16 avril 2019 relatif    

au contrat type pour les professionnels de santé mentionnés aux articles L. 4331-1 et L. 4332-1 du code 
de la santé publique et les psychologues pris en application de l’article L. 2135-1 du code de la santé 
publique ; 

 
VU  la circulaire N°SG/2018/256 du 22 novembre 2018 relative à la mise en place des plateformes 

d’orientation et de coordination dans le cadre du parcours de bilan et d’intervention précoce pour les 
enfants avec des troubles du neurodéveloppement ; 

 
VU l’instruction interministérielle N°DGCS/SD3B/DGOS/DSS/DIA/2019/179 du 19 juillet 2019 relative à la 

mise en œuvre des plateformes de coordination et d’orientation dans le cadre des parcours de bilan et 
intervention précoce des enfants de moins de 7 ans présentant des troubles du neurodéveloppement ; 

 
VU l’instruction interministérielle N°DIA/DGCS/SD3B/DGOS/R4/DGESCO/2021/201 du 23 septembre 2021 

relative au déploiement des plateformes de coordination et d’orientation et l’extension du forfait 
d’intervention précoce de 7 à 12 ans ; 

 
VU l’instruction interministérielle N° DGCS/SD3B/DIA/DSS/SD1A/DGOS/R4/CNSA/2022/132 du 4 mai 2022 

relative à la poursuite de mise en œuvre de la stratégie nationale pour l’autisme au sein des troubles du 
neurodéveloppement 2018-2022 ; 

 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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CONSIDERANT que pour l'accompagnement des enfants de 7 ans à 12 ans susceptibles de présenter 

un trouble du neurodéveloppement, un parcours de bilan et intervention précoce est pris 
en charge par l'assurance maladie avant même que le diagnostic ne soit stabilisé ; 

 
 
CONSIDERANT que le parcours est coordonné par une structure désignée par arrêté de la Directrice 

Générale de l’ARS Grand-Est ; 
 
 
CONSIDERANT que la structure désignée passe une convention avec d’autres établissements ou 

services mentionnés au deuxième alinéa de l’article L. 2135-1 du Code de la Santé 
Publique pour constituer une plateforme de coordination et d’orientation de ces parcours 
de bilan et intervention précoce ; 

 
 
CONSIDERANT  que l’objet de cette convention est l’organisation du parcours de bilan et intervention 

précoce pour les enfants présentant des troubles du neurodéveloppement et la 
répartition des tâches et responsabilités de chaque partie constituante de la plateforme 
de coordination et d’orientation ; 

 
 
CONSIDERANT  le projet de plateforme de coordination et d’orientation proposé par le CAMSP Thur 

Doller en réponse à l’appel à candidatures publié par l’ARS Grand Est le 8 septembre 
2025 ;  

 
  
 

 
ARRETE 

 
 
   
 
Article 1 : 
La structure désignée porteuse de la plateforme de coordination et d’orientation pour le département du Haut 
Rhin (68), dans le cadre de la mise en place du parcours de bilan et intervention précoce pour les enfants âgés 
de 7 à 12 ans inclus présentant des troubles du neurodéveloppement, est le centre d’action médico-sociale 
précoce (CAMSP) Thur Doller  : 

- numéro FINESS géographique :  68 002 062 5 ; 
- sis, 2 rue Henry Kuss – 68700 ASPACH – MICHELBACH   
- géré par l’Association Au fil de la Vie dont le siège social est situé 17 Rue du Commando de Cluny – 

68800 THANN, numéro FINESS juridique :  68 000 002 3 
 
 
Article 2 :  
La structure désignée devra assurer les missions prévues aux articles L.2135-1, R. 2135-1 et suivants du code 
de la santé publique à compter du 1er janvier 2026. 
 
 
Article 3 :  
La structure désignée doit, dans un délai de six mois suivant la notification de la présente désignation, formaliser 
et contractualiser avec d’autres établissements ou services dans le cadre d’une convention constitutive, en vue 
d’organiser le parcours de bilan et intervention précoce pour les enfants de 7 ans à 12 ans susceptibles de 
présenter des troubles du neurodéveloppement et constituer une plateforme de coordination et d’orientation. 
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Article 4 :  
Dans les deux mois de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un recours gracieux devant 
l’autorité compétente, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

 
 
 
Article 5 :  
Madame la Directrice de l’Autonomie de l’ARS Grand Est et Madame la Directrice Territoriale de l’ARS dans le 
département du Haut Rhin sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est et dont un exemplaire sera 
adressé à Madame la Présidente de l’Association Au Fil de la Vie sis 17 Rue du Commando de Cluny – 68800 
THANN. 
 
 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - La Directrice de
l'Autonomie,
Marielle TRABANT
Nancy le 03/12/2025
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